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3ème SESSION DE L’ASSEMBLEE DE L’OHI (A-3) 
 

Monaco, NOUVELLES DATES : 2-5 mai 2023 
______ 

 
EXPOSITION DE L’INDUSTRIE HYDROGRAPHIQUE 

 

Référence : Lettre circulaire de l’Assemblée n° 1, du 28 avril 2022 - Annonce et dispositions 

générales 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 

1. Comme indiqué dans la LCA en référence, une exposition de l’industrie hydrographique 
se tiendra en marge de la 3ème session de l’Assemblée de l’OHI (A-3). Cette exposition sera 
composée de stands et de démonstrations d'un large éventail d'entreprises et d'organisations 
de premier plan, du monde entier.  Les stands de l'exposition seront installés dans tout le Forum 
Grimaldi, à côté de ceux de l'exposition des Etats membres. L'exposition sera ouverte à partir 
de 10h00 le mardi 2 mai et fermera à 12h00 le vendredi 5 mai 2023. La liste des exposants sera 
disponible sur le site web de l'OHI (https://iho.int/en/industry-exhibition). 
 
2. Le catalogue de l’exposition sera disponible sur le site web de l’OHI à partir de mi-mars ; 

un exemplaire imprimé sera fourni à l’arrivée, dans le cadre du processus d’inscription à 

l’Assemblée. 

3. Tous les délégués et observateurs sont encouragés à tirer parti de la présence de ces 

entreprises et organisations en visitant leurs stands pour discuter de sujets pertinents avec les 

représentants. Etant donné que les entreprises et les organisations participent à l’exposition à 

leurs frais, il est important qu’elles aient le sentiment que leur présence a été utile, afin qu’elles 

y participent à nouveau lors des futures sessions de l’Assemblée de l’OHI et, pour beaucoup 

d’entre elles, qu’elles continuent à soutenir le programme de travail de l’OHI et les activités des 

commissions hydrographiques régionales.  

4. Une réception de bienvenue sera organisée dans l’espace d’exposition, le mardi 2 mai de 

18h à 20h, à laquelle les délégués et observateurs, y compris les personnes qui les 

accompagnent, sont cordialement invités. 

5. Par ailleurs, les exposants financeront toutes les pauses café au cours de l’Assemblée. 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute 

considération, 

 

 
Dr Mathias JONAS 
Secrétaire général 

 


